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LES NOUVELLES MESURES DE LA CONDITIONNALITE 

De nouvelles BCAE (bonnes conditions agricoles et environnementales) entrent en vigueur en 2010. 

 
1- Bandes tampons  
 
La mesure "mise en place d'une bande tampon de 5 m" en bordure de tous les cours d'eau BCAE* remplace la 
mesure "mise en place d'une surface en couvert environnemental".Les dérogations "petits producteurs" et 
"cultures industrielles" sont supprimées. 
La bande tampon doit être herbacée, arbustive ou arborée. Le couvert doit être suffisamment couvrant et 
permanent. Les règles d’entretien sont les suivantes :  

• interdiction de fertilisation organique et minérale, 
• interdiction de traitements phytopharmaceutiques, 
• interdiction de labour mais possibilité de travail superficiel du sol, 
• autorisation de pâturage sous réserve du respect des règles d’usage pour l’accès des animaux aux 

cours d’eau, 
• autorisation de fauche ou de broyage hors de la période d’interdiction de 40 jours fixée par arrêté 

préfectoral, 
• intégration des exigences de la directive nitrates qui seraient supérieures. 

 
2- Maintien des particularités topographiques  
 
Cette nouvelle mesure consiste à maintenir 1% en 2010, 3% en 2011 et 5% en 2012 de la SAU en éléments 
pérennes du paysage (bandes tampons, haies, arbres isolés, cours d'eau, …).  
Des surfaces équivalentes topographiques (SET) seront calculées. Par exemple : 

• 100 m de haies = 1 ha de SET, 
• 1 ha de bandes tampons = 2 ha de SET, 
• 1000 m de cours d’eau = 1 ha de SET. 

Les exploitations sont la SAU est inférieure à 15 ha ne sont pas soumises à cette nouvelle norme. 
 

3- Gestion des surfaces en herbe  
 
Cette nouvelle mesure comporte deux exigences : 

•••• Le maintien des surfaces en herbe. 
Toutes les exploitations disposant de surfaces en herbe en 2009 se verront attribuer une référence 
herbe pour chaque catégorie : prairies permanentes (PP), prairies temporaires de plus de 5 ans (PT5) et 
prairies temporaires (PT). 

- Les PP et les PT5 : obligation de maintien en surface. Il est possible de les retourner  à condition de 
réimplanter une surface équivalente en  PP et PT5, avec une tolérance de 5% réévaluée chaque 
année dans chaque département. 

- les PT : obligation de maintenir  50%  de la référence PT. 
- Des dérogations existent pour les JA installés depuis le 16 mai 2008 (référence ajustée au PDE), les 

exploitations laitières ayant demandé l’ACAL en 2008 ou 2009, les exploitations en redressement 
judiciaire, les agriculteurs en difficulté. 

•••• Une productivité minimale : chargement minimal de 0,2 UGB/ha ou rendement minimal à définir 
pour les surfaces en vente d'herbe. 

 

*cours d'eau BCAE : cours d'eau du département de la parcelle désignés par arrêté préfectoral. 
 

4- Prélèvement pour l’irrigation 
 
Les exigences de la BCAE « Prélèvement pour l’irrigation », qui ne concernaient que les cultures irriguées 
aidées, sont maintenant étendues à toute la sole irriguée. Il s’agit de la détention du récépissé de la 
déclaration ou de l’arrêté d’autorisation de prélèvement d’eau ainsi que l’existence d’un moyen d’évaluation 
approprié des volumes prélevés. 
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